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ÉDITO

Très chers Tranchaises et Tranchais,

L’année 2018 marque ma 10e année en tant que 
Maire de la Tranche-sur-Mer. Notre commune 
s’est profondément transformée depuis ma prise 
de fonction. Améliorer votre qualité de vie et 
développer des infrastructures pertinentes ont été 
mes leitmotivs. 

Tout d’abord, côté labellisation, La Tranche-sur-
Mer a obtenu en 2016 a obtenu sa troisième fleur 
« Villes et villages fleuris » grâce à l’important 
travail réalisé par les services techniques. À ce 
propos nous postulons pour une 4e fleur. Nous 
avons devancé la loi, puisque dès 2009 la station 
s’est inscrite dans une démarche «zéro phyto ». 

En 2015, la Tranche-sur-Mer fut la 1ère commune 
de Vendée à recevoir la certification « qualité des 
eaux de baignade ». Cette certification fait suite à 
une démarche active de la commune, d’analyse 
quotidienne des eaux de surface et de profondeur 
(en plus des analyses obligatoires réalisées par 
l’Agence régionale de santé) afin de prévenir une 
éventuelle pollution des eaux de baignade. 

Nous sommes également la station de Vendée 
la plus labellisée « Pavillon Bleu » avec 7 plages 
qui répondent aux nombreux critères d’exigence 
du label. Côté tourisme toujours, la station est 
partenaire Famille Plus, gage d’une station 
balnéaire familiale. Notre commune fait partie 
des 212 villes balnéaires touristiques françaises 
classées.

Pour ce qui est de la partie infrastructures, des 
projets conséquents et nécessaires pour entretenir 
l’attractivité de notre station ont vu le jour. Je pense 
à la création d’un pôle culturel et d’un pôle enfance, 
à la construction d’un nouveau complexe de tennis, 
à la rénovation des halles, de la place de la Liberté, 
de la maison Guieau, de la maison forestière, de la 
promenade en bois et plus récemment de l’Aunis. 
C’est avec la création de nombreuses pistes 
cyclables et la mise en place du Fun Bus, que nous 
développons les déplacements doux.

Nous avons tous pu faire le constat de villes 
désertées par les commerces, de cités dortoirs ou, 
quand il est trop tard, de villes mortes. C’est une 
réalité que nous ne connaissons pas à la Tranche-
sur-Mer. À la date d’aujourd’hui ce sont plus de 
300 permis de construire ou déclaration de travaux 
qui ont été délivrés. À la rentrée scolaire 2017, ce 
sont 60 enfants de 3 ans qui ont été accueillis à 
l’école de la Mer entraînant l’ouverture d’une classe 
supplémentaire. De nouveaux commerçants sont 
ouverts à l’année. 

Côté réalisations à venir, un nouveau skate park, 
à proximité du centre aquatique Auniscéane, sera 
praticable pour les vacances de Pâques. Les 
travaux de la résidence le Rêve ont commencé 
en fin d’année 2016. Le site désaffecté était une 
pollution visuelle pour les touristes qui empruntaient 
la promenade afin de longer la plage centrale.

En ce qui concerne les animations, la municipalité 
élabore pour 2018 une programmation culturelle 
éclectique et surtout plus étalée sur l’année. En 
effet, le manque d’animations en avant et en après-
saison est une remarque récurrente, formulée 
par les touristes et les résidents. Les chiffres de 
fréquentation de la station lissés sur ces dernières 
années sont en hausse. Les recettes de la taxe de 
séjour ont augmenté de 15% par rapport à 2016. Les 
parkings payants et le Fun Bus battent de nouveaux 
records de fréquentation. Chaque année, l’Office 
de tourisme propose des outils d’information et 
de communication qui répondent au plus près aux 
nouvelles pratiques des vacanciers. 

Conservons cette dynamique d’innovation pour 
2018 afin de rester en tête de peloton.  

Cette image me permet de faire la transition avec 
l’actualité sportive 2018 puisque les cyclistes du 
Tour de France passeront le samedi 7 juillet à la 
Tranche-sur-Mer. Découvrez le parcours emprunté 
dans ce magazine. 

Pour conclure et comme il est de tradition, 
permettez-moi de vous souhaiter au nom du 
Conseil Municipal de la Tranche-sur-Mer une très 
belle année 2018.

Votre Maire, Président de la SPL 
Office de tourisme, Serge KUBRYK 

AU SOMMAIRE

Édito p.03

ACTION

La métamorphose de l’Aunis p.04-05

Armement  de la police municipale p.05

Réunion publique p.05

UPAD, la maison alzeihmer p.06-07

Des nouveaux commercants installés à l’année p.08-09

L’Office de tourisme
Bilan de la saison 2017
L’Office de tourisme présent au salon Nautic
Attention les horaires de l’Office de tourisme 

changent !
Retour en images

p.10-11

Les élus et leurs délégations p.12

Dossier jeunesse
Les écoles : ouverture d’une nouvelle classe 

et retour à la semaine des 4 jours
Pôle enfance « l’ilot » 1 an déja !
Centre de loisirs, A.L.S.H. L’îlot copains
Le club ados, toujours plus d’activités
Ludothèque, jouons avec les chiffres

  
p.12-15

Circulation, travaux voirie et port à sec
Dépénalisation du stationnement 

aménagement de voiries et securite
Port à sec
Parkings payants & Fun bus : les chiffres 2017

p.16-17

Sport
Nautisme
Skatepark
Tour de France

p.17

ENVIRONNEMENT

Parc les Floralies
Une première récolte de miel pour le rucher 

municipal !
Nouveautés au parc des floralies

p.18

Mise en place de jardins familiaux p.19

Deux nouveaux bacs à marée p.19

CULTURE

Making-of de la saison d’été p.20

Programme avant-saison 2018 p.21

ASSOCIATIONS

 Zoom sur les associations p.22-25

PRATIQUE

Les rendez-vous p.26

Calendrier collecte de tri p.26-27

État civil p.27

Numéros utiles p.28



ACTION

ARMEMENT  
DE LA POLICE 
MUNICIPALE

La Police municipale de la Tranche-sur-Mer, en 
complément de leur pistolet à impulsion électrique 
(TAZER) est désormais armée de pistolets semi-
automatiques, depuis le 1er novembre 2017.
Pour être habilités au port de ces armes, les policiers 
municipaux ont suivi une formation préalable à 
l’armement, dispensée par le Centre national de la 
fonction publique territoriale, d’une durée de 9 jours. Elle 
s’est décomposée en deux modules :
1 - CADRE JURIDIQUE :

Législation et dispositions spécifiques relatives aux 
armes,

Responsabilités pénales, administratives et civiles 
incombant aux policiers,

Cadre légal de la légitime défense.
2 - ENTRAINEMENT À L’USAGE DES ARMES (TIR)
Les policiers ont été mis en situation de terrain et en 
conditions réelles d’intervention au cours desquelles 
chacun a utilisé 300 cartouches. 
Un examen final théorique et pratique a validé les 
connaissances acquises nécessaires à l’autorisation du 
port d’arme par Monsieur le Préfet du département.
Nos policiers municipaux participent quotidiennement, 
de jour comme de nuit, à la sécurité des personnes et 
des biens ainsi qu’à la sécurisation des manifestations 
publiques soumises à la réglementation des lois 
imposées par l’Etat, découlant de l’état d’urgence.
La Police municipale travaille en étroite collaboration avec 
la Gendarmerie nationale pour tous les troubles à l’ordre 
public et autres délits graves sur le territoire communal 
(vols aggravés, mise en danger de la vie d’autrui).
Notons que cette coopération a permis au mois d’aout 
d’interpeller l’auteur de nombreux vols de cartes bancaires 
sur les marchés de la Tranche-sur-Mer, la Faute-sur-Mer 
et Challans, qui ont engendré un préjudice élevé pour les 
victimes. Depuis cette arrestation, aucun autre vol n’a été 
déploré. Les missions des forces de l’ordre les obligent 
à s’adapter aux évolutions particulières de notre société 
et à les anticiper.

Arnaud FONTAINE, 
responsable de la police 
municipale

Jean-Jacques Lejeune, 
conseiller municipal en charge de la 

sécurité et des cérémonies officielles

RÉUNION PUBLIQUE  

La Gendarmerie organise une réunion 
d’information publique concernant les 
cambriolages, les vols dans les véhicules 
et le vol à l’arraché. 
Samedi 5 Mai 2018, 14h30, au Pôle 
Culturel Les Floralies

LA METAMORPHOSE 
DE L’AUNIS 

Séminaire - Mariage - Manifestation associative ...
Votre événement face à l’océan

Vous souhaitez réserver l’Aunis ou toute autre 
salle communale ?
Des permanences pour l’accueil physique et une 
procédure de réservation sont mises en places 
au vue de l’accroissement des demandes.
Rendez-vous sur le site internet de la Mairie, 
rubrique « culture et communication », page  
« Équipements culturels & événementiels » 
pour connaitre la marche à suivre.
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L’UPAD, UNITÉ POUR 
LES PERSONNES ÂGÉES 

DÉSORIENTÉES

L’UPAD accueille des résidents souffrant de la maladie 
d’Alzheimer ou de pathologies apparentées. 
Installés dans une nouvelle aile de l’EHPAD spécialement 
construite pour les accueillir, les 12 résidents de l’UPAD 
sont des patients dont la sévérité et/ou la persistance des 
symptômes ne permettent plus d’être maintenus dans une 
unité traditionnelle comme l’EHPAD. 

L’UPAD engage des actions de prise en charge visant 
à limiter les angoisses en luttant contre les situations 
de mise en échec afin de modérer la perturbation des 
comportements des résidents accueillis. 
Le fonctionnement de l’UPAD nécessite un réel engagement 

du personnel. Les soignants doivent être motivés, 
qualifiés, volontaires et soutenus.
Les moments clés d’une journée s’articulent autour de 3 
temps forts :

les soins d’hygiène,
les repas,
les activités.

Chaque temps fort répond à un ou plusieurs de ces 
objectifs prioritaires et complémentaires : 

la gestion des troubles du comportement,
le maintien de l’autonomie,
le libre arbitre et le libre choix.

Par exemple, les ateliers cuisine vont 
aider les résidents à stimuler leur 
mémoire procédurale, leurs sens, leur 
permettre de se sentir utiles, de se 
sentir « chez soi »…

L’APPROCHE BIEN-ÊTRE 

La démarche vise à éveiller la sensorialité de la 
personne dans un espace sécurisé favorisant le 
bien-être.
Cette approche favorise la reprise de contact 
avec le réel, moyen de sécurisation, de réduction 
des tensions, de motivation à l’action.

L’UPAD a une pièce dédiée où le personnel 
soignant propose des soins qui trouvent un juste 
équilibre entre stimulation et relaxation, dans le 
cadre d’une relation respectueuse de chacun.

Les activités physiques comme la gym douce vont favoriser 
la prévention des risques de chutes, le maintien de l’équilibre, 
l’entretien de la souplesse, de l’adresse, de la mobilité 
articulaire ainsi que la stimulation de la coordination. 

Les interrogations éthiques sont présentes tout au long 
de l’évolution de la maladie : le respect de la dignité des 
personnes reste une préoccupation centrale dans la 
prise en charge des résidents. 

Concernant l’environnement, il doit être le support d’un 
projet de vie et de soin adapté. 
Cet environnement spécifique permet de faciliter les 
conduites autonomes et limite les comportements inadaptés.

Roselyne BAILLY, 
directrice de l’EHPAD

Dominique ROBIN, 
adjointe au Maire en charge des 

affaires sociales

JOURNÉE DES FAMILLES
Jeudi 19 octobre 2017  

UPAD 
LA MAISON ALZEIHMER
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aussi pour se faire plaisir. La boutique propose des objets de 
décoration mais aussi du petit ameublement, dans une large 
fourchette de prix pour satisfaire tous les budgets. Nouveaux 
arrivages tout au long de l’année.

4 rue des Halles 
De septembre à juin : 9h30 - 12h15 / 14h15 - 18h
Fermé le lundi, le mercredi et dimanche après-midi
Juillet et Aout : ouvert 7j/7 -  9h30-12h30 / 14h30-19h

L’ANNEXE DU PHARE 

L’Annexe du Phare est une boutique dans laquelle l’artiste 
peintre Annette van Ryhsen et la styliste Ana Deman 
partagent leur art de vivre. Une grande partie de leurs pièces 
est fabriquée à la main en Vendée. Annette développe sa 
ligne de céramiques : biscuits tournés à Nesmy puis décorés 
par ses soins. Ana développe la ligne textile: linge de maison, 
coussins, tapis tissés et vêtements en coton bio.

7 ter rue Aristide Briand 
Hiver : tous les samedis 10h30-13h / 15h30-18h30
À partir du 15 avril : le mardi et le samedi 10h30-13h  / 
15h30-19h, le mercredi, jeudi, vendredi 10h30-13h
Pendant les vacances : tous les jours 10h30-13h / 
15h30-19h
Juillet et août : ouvert 7j/7 -  9h30-12h30 / 14h30-19h

CÔTÉ BISTROT

Côté Bistrot a ouvert le 10 juin 2017 dans un nouveau local, 
tout neuf juxtaposant l’Aunis.
Le chef propose une cuisine de bistrot avec des plats qui 
changent régulièrement sous forme de suggestions comme 
« le poisson du marché », « la cocotte du chef », « le 
hamburger du moment » et le « dessert de Clément » tout en 

respectant la saisonnalité des produits.
19bis Rue du Perthuis Breton 
Ouvert à l’année

RESTAURANT ANONG 

Le restaurant Anong, spécialisé dans la cuisine laotienne et 
thaïlandaise a déménagé au 14 rue Victor Hugo, suite à la 
fermeture du restaurant le « Mistral Gourmand ».

14 Rue Victor Hugo
 Ouvert toute l’année

ACCUEIL DES 
NOUVEAUX ARRIVANTS 

Vous venez d’emménager à la Tranche-sur-
Mer ? Bienvenue et rendez-vous le samedi 20 
janvier 2018, à 11h00, à l’Aunis pour l’accueil 
des nouveaux arrivants.

Pour les personnes nouvellement arrivées 
mais non inscrites sur les listes électorales, 
faites-vous connaitre par mail à l’adresse : 
noemie.laurendeau@latranchesurmer.eu 
afin de recevoir votre invitation.

DES NOUVEAUX COMMERCANTS 
INSTALLÉS À L’ANNÉE

LA BONNE QUANTITÉ

L’épicerie La Bonne Quantité propose des produits de 
grande distribution mais aussi des marques bio et des 
produits locaux. Les œufs, les fruits et légumes bio 
proviennent de fermes voisines. Les clients peuvent 
prendre la quantité souhaitée grâce entre autres aux 
distributeurs de produits en vrac. Les produits de grande 
consommation sont déconditionnés au maximum. Enfin un 
service de courses accompagnées et de livraison à domicile 
est proposé aux personnes les plus dépendantes.

24 bis rue Victor Hugo
9h30-13h30 / 16h-20h

LE SLICE CAFÉ 

Coffee shop avec restauration : bagels, quiches, salades 
et gâteaux maison.L’endroit est chaleureux et la décoration 
moderne. Les produits frais et le fait maison sont privilégiés.
À déguster sur place ou à emporter.

43 Avenue Maurice Samson

De fin septembre à avril : tous les jours de 11h à 15h 
sauf le lundi et mardi

UTILE COOP
 

Un nouveau magasin « Utile Coop » vous accueille à partir 
du jeudi 21 décembre. Vous y trouverez les produits U et des 
articles de marques dans un nouveau concept de magasin 
optimisé afin de vous proposer une offre variée et complète.

Angle de la rue des Halles et de la rue Jules Ferry 
Octobre à fin mars : 8h30-13h / 15h-18h30
Fermé les lundis, jeudis et dimanches après-midi
Avril à fin juin et septembre : 8h-13h / 15h-19h
Fermé le dimanche après-midi
Juillet et août : 7h30-20h30 tous les jours

LA CERISE SUR LA DÉCÔ

Ce nouveau magasin de décoration soigné et fourni est 
une belle adresse pour trouver des idées cadeaux mais 
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BILAN DE LA SAISON 2017 : 
Développer l’information nomade 

pour répondre aux nouvelles 
pratiques des vacanciers

Le jeudi 9 novembre 2017, comme chaque année, l’Office 
de tourisme a présenté à ses partenaires un bilan de 
saison avec des chiffres clés. 
La tendance à l’usage des smartphones s’est 
considérablement accentuée. En effet, 1 réservation 
de voyage sur 5 se fait maintenant sur smartphone et 
près de 90% des Français restent connectés durant leurs 
vacances (chiffres de 2015 issus de l’étude Travel Flash 
Report de Criteo).
Suite à ces observations, l’Office de tourisme a fait 
une campagne de promotion intensive autour de son 
application mobile durant la saison 2017. « La Tranche-
sur-Mer Tour » (le nom de l’application) est un condensé 
des hébergeurs, restaurateurs et activités présentes sur le 
site de l’Office. Son téléchargement est en hausse de plus 
de 40% par rapport à 2016. Depuis sa création, ce sont 
plus de 7 500 personnes qui ont toute l’information 
tranchaise en temps réel dans leur poche.

La Tranche-sur-Mer n’échappe pas également à la 
tendance nationale de baisse de fréquentation de son 
office. Afin de répondre aux nouvelles pratiques, l’Office 
de tourisme a réalisé cette année un accueil hors les murs. 
Plus de 3 000 personnes ont pu être renseignées grâce 
au triporteur qui a sillonné la station tout l’été mais aussi, 

nouveauté 2017, grâce aux « matinées bienvenues ». 
Un tivoli était mis en place tous les lundis place de la 
Liberté et des saisonniers de l’Office renseignaient 
les promeneurs sur le programme de la semaine et les 
informations pratiques. 
Enfin toujours place de la Liberté, un réseau wifi est 
accessible et ouvert à tous. Depuis le début de l’été ce 
sont plus de 21 000 connexions qui ont été enregistrées 
sur ce réseau. Le réseau porte le nom de « wifi vendee ».
Pour la saison 2018, la Tranche-sur-Mer sera présente 
sur l’application mobile « Baludik ». Le concept de cette 
application est de proposer aux visiteurs un circuit à pied 
avec des énigmes à résoudre tout au long de la balade… 
Il s’agira d’aider Louis à retrouver son chien Némo perdu 
dans la Tranche-sur-Mer.

L’OFFICE DE TOURISME 
PRÉSENT AU SALON NAUTIC

L’Office de tourisme était présent au salon Nautic à Paris 
du 2 au 10 décembre 2017. 

Avoir un stand au Nautic c’est soutenir nos 
écoles et activités nautiques, faire rayonner 
l’image glisse de la Tranche-sur-Mer. Nous 
étions présents en tant qu’Office de tourisme 
mais en réalité c’est plus que l’Office que nous 
avons représenté, c’est notre station, nos 
hébergeurs, nos activités… En étant présent 
au salon Nautic, nous sommes dans une 

L’OFFICE DE TOURISME

démarche d’image et de notoriété mais aussi de 
contact qualifié. En effet, la saison 2017 est 
terminée mais nous avons à cœur d’entretenir un 
lien avec nos fidèles et potentiels visiteurs. C’est 
dans cette optique et pour assurer une continuité, 
que nous mettons l’accent en 2018 sur les salons » 
souligne Régine Wiest directrice de l’Office de tourisme.

En 2017, la présence de l’Office de tourisme sur le village 
du Vendée Globe a permis de générer plus de 8 000 
contacts qualifiés.

L’Office de tourisme sera présent sur les salons suivants :
Le Salon des vacances de Berne 

(Suisse) 
Du 11 au 14 janvier 2018

Le Salon CMT de Stuttgart (All.) 
Du 13 au 21 janvier 2018  

Le Salon International du tourisme 
à Nantes
Les 26, 27 et 28 janvier 2018 

Le Salon des vacances de 
Bruxelles 
Du 1er  au 4 février 2018 

Le Salon d’Utrecht (Pays-Bas) 
Du 2 au 4 mars 2018

Pas encore fan de notre page Facebook
« La Tranche-sur-Mer - Tourisme » ? 

Rejoignez-nous vite !

ATTENTION
LES HORAIRES DE L’OFFICE 
DE TOURISME CHANGENT !

À partir du 1er  janvier 2018 et jusqu’en mars 2018 : du mardi 
au samedi de 9h à 13h + les lundis et tous les après-midis 
de 14h30 à 17h30 pendant les vacances scolaires.

RETOUR EN IMAGES

www.vendee-tourisme.com

MARCHER SUR L’EAU EN BIG PADDLE  
À LA TRANCHE SUR MER ?

EN VENDÉE

Nature
VA VOUS SURPRENDRE !
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Campagne d’affichage du 21 juin au 4 juillet 2017 
dans les couloirs de métro à Paris des stations 
Montparnasse, gare de l’Est et gare du Nord. 
Action réalisée en partenariat avec Vendée Expansion. 

Insertion presse dans les magazines Air France 
(magazine distribué dans les aéroports et à l’intérieur 
des avions), le Figaro et l’Express.

Marie-Claire - La Tranche-sur-Mer citée dans les 10 
destinations françaises à visiter suite à l’accueil d’une 
journaliste du magazine.
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LES ÉCOLES : ouverture d’une 
nouvelle classe et retour à la 

semaine des 4 jours

A la rentrée, les 80 élèves de l’école privée Notre-Dame sont 
entrés dans des locaux agrandis et rénovés. La restauration 
scolaire se fait avec un prestataire extérieur et la commune 
équilibre ses comptes de restauration avec l’aide d’une 
subvention. Les abords de l’école ont été sécurisés par des 
marquages au sol et une délimitation de l’espace interdisant 
tout stationnement devant l’école. Nouveaux locaux, nouvelle 
directrice : Mme Joëlle Daquin a pris ses fonctions à la rentrée 
dernière, bienvenue à elle.
A l’école publique de la Mer, les effectifs de 135 élèves ont 
amené la Directrice de l’Education Nationale à ouvrir une 5e 

classe. L’école n’avait pas les locaux, la municipalité a donc 
acheté et mis un modulaire dans la cour en attendant une 
extension en dur.
Par ailleurs, la salle à manger d’une capacité de 100 places 
nécessite aussi une extension. La réflexion est donc lancée 
pour ces 2 extensions…
Le gouvernement ayant donné aux communes la possibilité 
de modifier les rythmes scolaires et, après un sondage auprès 
des parents (72% favorables à un retour à la semaine des 4 
jours) et un Conseil d’école le 3 juillet, la décision de revenir à 
la semaine de 4 jours a été prise pour la rentrée 2017.
Pour répondre à la demande des familles des 2 écoles, l’ALSH 
(centre de loisirs) est ouvert le mercredi de 8h à 18h.

Thérèse CHABLE,
Conseillère municipale déléguée aux affaires scolaires, périscolaires, à 
l’éducation et au CMJ

DOSSIER
JEUNESSE

CONSEIL MUNICIPAL
DES JEUNES

De gauche à droite : Kaïs, Swann, Abraham, 
Jean-Baptiste (avec les béquilles), Antonin, Nino, 
Thibault, Anaé, Louane et Clémence.
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LES ÉLUS ET LEUR DÉLÉGATION

Serge
KUBRYK
Maire de la Tranche-
sur-Mer, Président 
de la SPL Office 
de tourisme de la 
Tranche-sur-Mer

Jacques
GAUTIER
1er adjoint,
délégué à l’urbanisme, 
aux sports et 
à la sécurité et 
l’accessibilité des 
bâtiments communaux

Béatrice 
PIERRE
2ème adjointe, 
déléguée au 
personnel communal 
et aux associations

Jacques
FLATIN 
3ème adjoint, 
délégué aux finances, 
activités nautiques, à 
la sécurité des plages 
et au littoral

Dominique
ROBIN
4ème adjointe, 
déléguée aux affaires 
sociales, au logement 
et à la solidarité

Jean-Claude 
ESCALBERT
5ème adjoint, 
délégué à l’économie, 
à la voirie, à l’EHPAD 
et l’entretien des 
bâtiments

Marie-France 
LACROIX
6ème adjointe, déléguée 
à la culture, aux fêtes 
de fin d’année et aux 
feux d’artifice

Christian 
NOLLEAU
Conseiller municipal
délégué aux nouvelles 
technologies et aux 
relations extérieures

Philippe 
BRULON
Conseiller municipal
délégué à la jeunesse, 
à la petite enfance et à 
l’environnement

Thérèse
CHABLE
Conseillère municipale
déléguée aux affaires 
scolaires, périscolaires, 
à l’éducation et au CMJ

Jean-Jacques 
LEJEUNE
Conseiller municipal 
délégué à la sécurité 
et aux cérémonies 
officielles.

Monique 
BOUSSAUD
Conseillère municipale 
déléguée à la 
communication et à 
l’animation

Jean-Pierre 
ETAVARD

Françoise
SIRE

Pierre-Jacques 
CARLES

Sylvia
FREMIT

Nathalie 
GUERIN

Laurent 
TABARD

Sophie 
CANTEAU

Dominique 
GONNOT

Michel
FARDIN

Jack 
BERTHOME

Annie 
BAUDILLON

ACTION



CENTRE DE LOISIRS, 
A.L.S.H. L’ÎLOT COPAINS

La construction de nouveaux locaux, différents de 
l’école, a permis un véritable fonctionnement de 
l’Ilôt Copains, adapté à chaque tranche d’âge, avec 
des salles d’activités individualisées et un véritable 
espace d’accueil. 
On constate une augmentation de 30 enfants 
inscrits cet été, soit 21% de plus qu’en 2016 
(34% aux vacances de la Toussaint). Chiffres qui 
correspondent, dès la première année, au taux 
de fréquentation demandé par la CAF, obtenu en 
général, après plusieurs années de fonctionnement.
Après un début au ralenti le mercredi après-midi,  
l’ouverture toute la journée, depuis la rentrée de 
septembre, intéresse de plus en plus de familles, 
avec une moyenne de 20 à 25 enfants.
L’Ilôt Copains, prend ainsi tout son intérêt pour les 
familles tranchaises, en particulier en périodes 
saisonnières.
L’achèvement des travaux concernant la salle de 
restauration, terminée fin 2017, complète le dispositif.

CONTACT
BURGAUD Yves

06 23 36 52 07

PÔLE ENFANCE « L’ÎLOT » 
1 AN DÉJÀ !

La municipalité a le plaisir de constater, après un 
an de fonctionnement et de fréquentation, un bilan 
très positif, au-delà des prévisions.
Les familles tranchaises, les résidents secondaires 
et les touristes se sont emparés de ces nouveaux 
services. Cet engouement illustre le besoin et la 
justesse de ce projet et confirme une recrudescence 
d’installations de jeunes ménages, qui trouvent à la 
Tranche-sur-Mer une qualité de vie et un ensemble 
de services diversifiés et complets.  

LE CLUB ADOS, TOUJOURS 
PLUS D’ACTIVITÉS

La création d’un club ados, en janvier 2017, est une 
réussite. 
29 adolescents de 12 à 16 ans ont fréquenté le club 
installé dans les locaux du pôle enfance, L’Îlot (15 
garçons, 14 filles pour une moyenne d’âge 14 ans).
Le club ado est ouvert tous les mercredis de 14h00 à 
18h00 en période scolaire. Il est encadré par un éducateur 
spécialisé qui réalise un programme varié en concertation 
avec les ados. Une sortie par mois est également 
proposée. Au programme : bowling, paintball, karting…
Ce club est un espace de rencontre, d’ouverture 
vers l’extérieur et de partage. N’hésitez pas à venir le 
découvrir ! Cotisation annuelle : 15€

Retrouvez le détail des activités et des sorties du club 
ados sur le site internet de la Mairie, rubrique « Jeunesse 
& Sport »

CONTACT
Christine RYSAK

06.24.80.05.37

Philippe BRULON, 
Conseiller Municipal délégué à la 
jeunesse, à la petite enfance et à 
l’environnement

Christian NOLLEAU,
Conseiller Municipal en charge 

des nouvelles technologies et des 
relations extérieures 

LUDOTHÈQUE

JOUONS AVEC LES CHIFFRES …
Depuis janvier 2017, la ludothèque a accueilli plus de  
10 000 personnes dont 4430 joueurs cet été, 140 familles 
sont adhérentes pour l’emprunt de jeux, 977 jeux sont 
référencés et une centaine de jeux sont empruntés par 
semaine. 
Le bilan pour cette première année est positif !

52%21%

12%

4%

4%
4%

1% 2%

Vacanciers
Assistantes maternelles
Assistantes maternelles hors commune
Collectivités / Associations
Résidences secondaires
Particuliers hors commune
Particuliers
Travailleurs tranchais

UN ÉTÉ LUDIQUE, CONVIVIAL
ET ANIMÉ !
Petits et grands ont pu profiter d’animations diverses sur 
place : soirée jeux, bricolage, éveil des sens, création de 
jeux …
Parce que jouer ne se fait pas uniquement dans un 
seul lieu, la ludothèque a aussi proposé tout un panel 
d’animations en extérieur : sur la plage (jeux et tournoi 
de Mollky avec le service des sports), à la piscine, près 
de l’Aunis et au Parc des Floralies. Les jeux de piste et 
chasses au trésor dans le parc des Floralies ont été très 
appréciés par les habitants et vacanciers. Ces animations 
extérieures ont permis de faire connaitre la ludothèque et 
de créer du lien entre les vacanciers et résidents.

DES VACANCES DE LA TOUSSAINT 
ENSORCELÉES

Fantômes, zombies, sorcières… étaient de la partie !
Des jeux de société et des jeux de piste intérieurs ont 
été proposés en lien avec la thématique d’Halloween. Un 
Escape Game, organisé par l’association Faérie (jeux de 
rôle grandeur nature) a séduit les nombreux joueurs. Pour 
fêter son premier anniversaire, la ludothèque a organisé 
un concours de gâteaux sur le thème jeu et jouet afin de 
créer un évènement original et convivial.

DONS ET BÉNÉVOLAT
La ludothèque accepte les dons de jeux, jouets, 
déguisements, accessoires (lunettes, chapeaux, boas…), 
tissus… 
Christine Clergeaud, responsable de la ludothèque 
« L’Ilot Jeux » souhaite particulièrement remercier les 
personnes qui ont fait des dons de jeux cette année et 
tous les bénévoles qui ont donné un coup de pouce pour 
des animations ou à la numérotation des pièces de jeux.
Pour 2018, la ludothèque vous proposera de nouvelles 
animations et surprises ludiques !

Christine CLERGEAUD,
Responsable de la ludothèque « L’Ilot Jeux »
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AMÉNAGEMENT 
DE VOIRIES ET SÉCURITÉ

Avec plus de 100 km de voierie, les services techniques 
municipaux sont quotidiennement sur le terrain pour 
satisfaire les usagers. Certaines réfections sont plus 
importantes que d’autres et demandent un temps 
d’intervention plus important. 

En cette fin d’année nous comptons les rues Ste Anne, 
du Dégas de la Terrière et du Puits à Blineau terminées. 
Ces trois rues ont bénéficié de travaux d’aménagement 
de la voirie. Les travaux de la rue Etienne Dolet sont 
en cours et seront terminés après les changements de 
branchement effectués par la SAUR, c’est-à-dire début 
d’année 2018.

Sur le site partagé piétons/cyclistes, de la place de 
l’Europe et de la Grière, à chaque intersection une bande 
stop est en marquage sur le sol. Elle permet d’accentuer 
la sécurité des cyclistes et des usagers venant des rues 
adjacentes. 

Jean-Claude ESCALBERT,
délégué à l’économie, à la voirie, à l’EHPAD 
et l’entretien des bâtiments

ACTION SPORT

SEMAINE DE LA GLISSE 2017

PODIUM / RAID 
WINDSURF /
Palmarès Masculins
1er - Antoine ALBEAU
2e - Valentin BRAUD
3e - Antoine LORIN
Palmarès Féminines 
1ère - Maëlle GUILBAUD
2e - Hélène NOESMEN
3e -  Maja DZIARNOWSKA
Palmarès Minimes 
1er - Victor DELERUE
2e - Malo THIRODE
3e - Manon PIANAZZA

PODIUM / IFCA / 
Palmarès  Championnat 
d’Europe Hommes
1er - Antoine ALBEAU
2e - Loïc LE GALLOIS
3e - Nicolas WAREMBOURG
Palmarès Championnat du 
Monde Femmes 
1ère - Delphine COUSIN 
2e - Marion MORTEFON
3e - Maja DZIARNOWSKA

SKATE-PARK

Les travaux du skate-park commenceront à la fin d’année 2017. 
L’ouverture est prévue pour les vacances d’avril 2018. 

LE TOUR DE FRANCE
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Centre de Mer
Bellevue Le Tour de France passera le samedi 7 juillet à l’occasion de la 

première journée étape qui relie Noirmoutier-en-L’Ile à Fontenay 
le Comte. Attention, le trafic routier sera fortement perturbé et 
les accès à la Tranche-sur-Mer fermés le temps du passage des 
caravanes et cyclistes.
Retrouvez prochainement sur le site internet de la Mairie de la 
Tranche-sur-Mer, rubrique actualité, les horaires estimés de 
fermeture des accès à la station.

PARKINGS PAYANTS 
& FUN BUS : 

LES CHIFFRES 2017 

Parkings payants 
329 000 € de recettes

Fun Bus et navette du phare 
165 776 passagers

L’Ecobus* 
2 400 passagers

*Parking gratuit d’entrée de ville…
L’Ecobus relie le rond-point du Forcin 
(à l’entrée de la ville), au rond-point de 
L’Auniscéane Piscine (proche de la plage 
centrale). C’est une navette gratuite mise 
en place tout l’été.

PORT À SEC

Lors de sa séance du 1er septembre 
dernier, le conseil municipal a décidé 
de lancer une procédure de DSP 
(Délégation service public) pour la 
gestion et l’exploitation du port à sec. 

Le dossier est en cours d’instruction, 
et le conseil municipal se prononcera 
début 2018 sur le choix de l’exploitant.DÉPÉNALISATION 

DU STATIONNEMENT

A partir du 1er janvier 2018 nous ne parlerons plus de PV 
mais de FPS (Forfait post-stationnement). 
Un important changement s’opère au niveau national 
avec l’entrée en vigueur de la loi sur la «dépénalisation 
du stationnement » qui incombe aux communes.

L’usager ne réglera plus une amende mais une redevance 
d’utilisation du domaine public. En cas de non-paiement ou 
de paiement insuffisant, il ne commettra plus une infraction 
pénale sanctionnée par un procès-verbal mais devra 
s’acquitter du paiement d’un forfait post-stationnement, dit 
FPS, perçu par la municipalité.

Le montant du FPS a fait l’objet d’une délibération en 
réunion du Conseil Municipal. En cas de paiement 
insuffisant, il sera diminué du montant déjà réglé. 
Si l’usager s’acquitte de son FPS sous 72 heures, il 
bénéficiera aussi d’une minoration approuvée en réunion 
du Conseil Municipal. Pour mettre en application cette 
nouvelle loi, les horodateurs des parkings payants 
(hors parkings à barrière) seront remplacés par d’autres 
appareils conformes à cette nouvelle législation.

Jean-Jacques LEJEUNE, 
conseiller municipal en charge de la 
sécurité et aux cérémonies officielles

Arnaud FONTAINE, 
responsable de la Police 

Municipale

CIRCULATION, TRAVAUX VOIRIE
ET PORT À SEC
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UNE PREMIÈRE RÉCOLTE 
DE MIEL POUR LE 

RUCHER MUNICIPAL !

Depuis l’été 2016, le service technique municipal 
prend grand soin de 45 000 résidentes méconnues du 
grand public… Il s’agit d’abeilles noires qui occupent 
le rucher municipal disposé dans le parc des Floralies 
(face à l’enclos des animaux). Cette initiative s’inscrit 
dans le programme d’animation environnementale du 
label « Villes et villages fleuris ». 

Fin août 2017, l’heure de la première récolte a sonné. 
Ce sont plus de 18 kg de miel d’acacia qui ont été mis 
en pots. Il s’agit d’une bonne première récolte pour 
un site qui n’est pas spécialement florifère. La bonne 
santé du rucher et la quantité de nectar récoltée sont 
le reflet d’un cadre de vie sain sur notre commune. 

POURQUOI DU MIEL D’ACACIA ?
Les abeilles butinent jusqu’à 3 km autour de leur 
ruche. Le miel est parfumé par toutes les fleurs qui 
se trouvent aux alentours. Dans le cadre du rucher 
municipal, les fleurs d’acacias sont celles que l’on 
retrouve en plus grand nombre autour du parc des 
Floralies.

LE PROCESSUS ET LA RÉCOLTE 
Après avoir butiné les fleurs, les abeilles retournent à 
la ruche transmettre le nectar à d’autres ouvrières. Le 
rucher municipal est composé de deux parties, une 
partie basse qui permet à la colonie de s’établir dans le 

corps de la ruche et une partie supérieure composée 
de cadres. Une fois que les ouvrières ont engrangé 
suffisamment de miel pour leurs provisions hivernales, 
elles commencent alors à remplir les alvéoles des 
cadres disposés dans la partie supérieure. Une fois 
remplis, les cadres peuvent être extraits de la ruche.

D’importantes précautions sont à prendre pour 
récolter le miel dans de bonnes conditions. Dans un 
premier temps les abeilles sont isolées au maximum 
dans la partie basse du rucher. Pour extraire les 
cadres de la partie supérieure, l’apiculteur enfume la 
ruche et prélève les cadres les uns après les autres en 
prenant soin d’enlever délicatement les abeilles avec 
une balayette de soie.
Enfin dans un environnement fermé, les cadres sont 
placés dans une centrifugeuse qui en extrait le miel.

NOUVEAUTÉS

Tyrolienne pour les enfants
Bains de soleil pour les plus grands 
Exposition photographies organisée par l’ATPA. 20 

photos d’oiseaux du monde, de la France et de la 
Vendée sont à admirer tout au long des cheminements 
du parc.

ENVIRONNEMENT

DEUX NOUVEAUX
BACS À MARÉE

Après l’installation de 4 bacs à marée, aux 
entrées de plage (la Terrière, la Marine, 
le Corps de Garde et la Porte des Iles) 2 
nouveaux bacs sont installés au niveau du 
poste de secours de la plage Clémenceau et 
Sainte Anne.
Les promeneurs et les bénévoles associatifs 
ont à leur disposition un lieu de stockage afin 
de déposer les déchets ramassés sur la plage. 
Les bacs sont en service d’octobre à avril, 
pendant la période d’échouage intense, en 
raison des tempêtes. 70 à 90% des déchets 
marins que l’on retrouve sur le littoral sont des 
plastiques et 80% sont d’origine continentale.

Philippe BRULON,
Conseiller Municipal délégué à la jeunesse, à la petite 
enfance et à l’environnement

UNE 
NAISSANCE, 
UN ARBRE

L’opération « Une naissance, un arbre » 
parrainée par le Conseil municipal des jeunes 
a eu lieu mercredi 13 décembre 2017. Dans 
la continuité des plantations de pins réalisées 
l’année dernière dans la forêt de la Grière,  ce 
sont 15 nouveaux pins qui vont être plantés. 
Les 15 pins porteront le prénom d’un enfant 
de la commune né en 2017.

MISE EN PLACE 
DE JARDINS 
FAMILIAUX

La municipalité et l’association des jardiniers ont 
décidé de créer des jardins familiaux, face au 
cimetière. Ce projet, sur une surface de 2500 m2, 
propose des bandes de terrain de 100 à 200 m2 à 
tous ceux qui souhaitent faire un jardin personnel. 
Ces jardins seront gérés par l’association des 
jardiniers avec une adhésion et une cotisation 
obligatoires.
De son côté, la municipalité, dans le cadre d’une 
convention, s’est engagée à fournir un local en 
bois, aux normes du PLU. Celui-ci permettra 
de stocker le petit matériel. En contrepartie les 
jardiniers s’engagent à ne pas utiliser de pesticides 
et à apporter une touche florale sur leur parcelle.

CONTACT
Monsieur COMPIN

06.87.05.12.25

Philippe BRULON,
Conseiller Municipal délégué à la jeunesse, à la petite enfance 
et à l’environnement

PARC LES FLORALIES
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CL
ASSIQUE ET CONTEMPORAIN

COMÉDIES, HUMOUR ET DRAM
ES

La Tranche sur Mer

Pôle culturel Les Floralies

sous la présidence de Mireille CALMEL

N° LICENCE : 1-1064397 / 2-1064398 /3-1064399

Du 11 au 18 novembre 2017
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Infos : www.latranchesurmer.fr ou 02.51.30.33.96

GRATUIT

Les Tréteaux
de l’Automne

FESTIVAL 
DE THÉÂTRE 
AMATEUR

affiche THÉATRE 2017-A3.indd   1 27/10/2017   11:00

FESTIVAL DE THÉÂTRE AMATEUR
10e édition cette année avec un 
florilège de spectacles.
Du one woman show déjanté aux 
sujets d’actualités traités avec 
délicatesse et émotion en passant 
par le burlesque, une belle réussite 
des Tréteaux de l’Automne sous la 
présidence de Mireille Calmel, auteure 
de sagas historiques à succès.

CULTURE

MAKING-OF 
DE LA SAISON D’ÉTÉ

PROGRAMME AVANT-SAISON 2018

VINCENT NICLO
Immense succès de Vincent Niclo 
le 5 août dernier. Sur une scène 
impressionnante, 10 000 spectateurs 
sont venus applaudir cet enfant 
du pays dont la modestie et la 
gentillesse ont conquis les cœurs 
vendéens et d’ailleurs !

LAURENT DIBOT 
L’univers poétique 
et onirique de 
Laurent Dibot a su 
captiver l’intérêt 
des enfants de nos 
deux écoles lors 
d’une rencontre 
à l’espace Xavier 
Violet où l’artiste 
a exposé cet 
automne.

GAEL FAYE
Rappeur, écrivain primé (« Petit 
Pays »).
Son univers musical, poétique et 
actuel, a rassemblé sur la Place 
de la Liberté une foule hétérogène 
intergénérationnelle.

KO-KO-MO 

CASUS DÉLIRE 
Tournée Trivalis - Sensibilisation à 
l’écologie et au recyclage

CLOWN LULLABY - La Déferlante 

DAS KINO

SEMBAR - Concert déambulatoire

PIERRE REBICHON
Suite à son exposition, Pierre Rebichon 
a organisé un concours autour du thème 
de la couleur mystère.
3 lauréats ont été désignés et se sont 
vus remettre par les mains mêmes 
de l’artiste, trois dessins originaux 
lors d’une conviviale cérémonie le 9 
décembre dernier.

2e semaine de mai
OUVERTURE DE SAISON 

Week end de l’ascension
LA DÉFERLANTE
DE PRINTEMPS 
Spectacles à la Grière, La 
Terrière et en centre-ville

Mai 
FESTIVAL COURANT ROCK
Spectacles à la Grière, la 
Terrirère et en centre ville

+ D’INFOS
www.latranchesurmer.fr

LES NUITS DE LA 
GUITARE

26 et 27 janvier 2018
Pôle culturel Les Floralies

 

PAYANT

ENTRE LE ZISTE
ET LE GESTE

15 février 2018 
Pôle Culturel Les Floralies

Entre le zist et le geste, ou l’art de 
douter… un spectacle  de portés 
acrobatiques bourré d’humour, 
emprunté au burlesque et au cinéma 
muet. 

GRATUIT
SPECTACLE ENFANTS

TOUS NOS VOEUX 
DE BONHEUR

24 février 2018 
Pôle Culturel Les Floralies 

L o r s q u e  d e u x  s o e u r s  a u x 
tempéraments totalement opposés 
se retrouvent pour le mariage de 
leur cadette... des retrouvail les 
explosives !  

PAYANT

LE BALLET URBAIN

17 avril 2018
Pôle Culturel Les Floralies 

Deux artistes créent un langage 
musical en utilisant leur environnement 
quotidien et prennent conscience de 
la nécessité à faire musique de tout. 

Département de Vendée  

GRATUIT 
SPECTACLE POUR  LES SCOLAIRES
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AIDE À LA PERSONNE

A.D.M.R.
L’A.D.M.R., une équipe de professionnelles (aides à 
domicile) et de bénévoles au service de toute
la famille. Association d’aide à la personne certifiée N.F 
(norme AFNOR) disponible pour vous aider au quotidien 
7/7 jours et ce quel que soit votre âge.
Toutes nos prestations bénéficient d’une réduction 
d’impôts à 50% 

Ménage, repassage…
Aide à la toilette, habillage, promenade… 
Portage des repas à domicile…
Transports gratuits pour tous…
Téléassistance… Autres services…

Navettes A.D.M.R.
Les deux navettes fonctionnent les mardis, jeudis et 
samedis matin de 8h30 à 12h30 et la navette PMR 
(personne à mobilité réduite) est à la disposition des 
personnes de 75 ans ou qui possèdent une carte 
d’invalidité.
Les associations locales A.D.M.R. du secteur du Marais 
Littoral ont mutualisé leurs secrétariats. Retrouvez 
l’ADMR à l’adresse ci dessous.

CONTACT 
Président : Patrice SOUCHAUD

ZI Les Roches- 1 rue Denis Papin
85400 LUÇON
02 52 61 47 47
Permanences du lundi au vendredi de 9h à 12h30
Permanences téléphoniques du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30.
maraislittoral@admr85.org
www.admr85.org

ARTS

ASSOCIATION VENT DES ARTS

«VENT DES ARTS», collectif d’artistes peintres/plasticiens, 
ouvrira la saison avec le PRINTEMPS DES ARTS, les 4, 5 
et 6 mai 2018.

Comme tous les ans, chaque jeudi de juillet et d’août, VENT 
DES ARTS propose à une vingtaine d’artistes, parmi la 
quarantaine de ses membres, d’exposer sur le parvis de 
l’église St Nicolas de La Tranche-sur-Mer. 
2 nocturnes sont prévues.

CONTACT 

Président : Roland Chaigne 
48 Boulevard des Vendéens
85360 LA TRANCHE-SUR-MER

06 83 87 57 75 

ventdesarts.85@gmail.com 

DANSE

EMBARCA ‘DANSE

Crédit photo art even photography

Retrouvez les danseurs Jazz et Hip hop de l’Embarca’Danse 
lors de leur remise  de médaille au Pôle culturel des Floralies 
la mardi 19 juin 2018. 

Les danseurs âgés de 4 à 60 ans vous présenteront des 
chorégraphies groupes et solistes pour finaliser leur année 
de danse. 
Les bénévoles proposeront lors de l’entracte un stand 
restauration sandwichs et boissons .

En attendant, les cours se déroulent à la salle de danse des 
Tamaris les mardis et samedis durant les périodes scolaires.

CONTACT 

06 71 39 98 56

ENVIRONNEMENT

APELT
L’association  organise  régulièrement  durant  l’hiver  des  
«  promenades  citoyennes  »,  le  long  des  plages,  afin  de 
collecter les épaves et déchets, principalement des matières 
plastiques, apportés par les marées : un rendez-vous est fixé 
sur une plage le dimanche à 14h30, les volontaires partent 
dans la direction choisie pour une marche le long du rivage 
dont le rythme et la durée sont libres. 
En revenant vers le point de départ,  ils ramassent les objets 
qui ne devraient pas se trouver sur le sable.
L’après-midi se termine par des  échanges  amicaux  
accompagnés  d’un  goûter improvisé.

Venez nombreux aux rendez-vous programmés par l’APELT 
cet  hiver  ;  l’annonce  des  sorties  est  faite  par  différents 
canaux :

presse (Ouest-France)
panneau d’affichage électronique de la commune
page facebook de l’OT
site d’annonces du Comité d’accueil.
blog de l’APELT

L’APELT  accompagne  aussi  régulièrement  des  groupes 
scolaires pour des ramassages de déchets sur les plages 
dans le cadre de séances d’éducation à la protection de 
l’environnement.
Pour le deuxième hiver, la municipalité a placé des « bacs à 
marées » le long du littoral tranchais ; dans ces « big bags » 
les promeneurs sont invités à déposer les déchets trouvés 
sur la plage. Il faut se féliciter du bon usage qui en a été fait 
l’hiver dernier.

OBSERVATOIRE DE L’ESTRAN 
TRANCHAIS
2017 fut une année de restructuration pour notre association. 
Notre site www.observatoire-estran-tranchais.fr fut entièrement 
rénové pour être plus convivial, plus interactif et surtout plus 
informatif.

2017 fut une année expérimentale, où un parcours 
pédagogique pour les enfants fut testé et où les circuits 
des visites guidées furent affinés, avec plus de cinq cents 
participants. 
2018 verra  la création d’une véritable activité touristique 
avec une exposition permanente et des visites guidées 
clairement annoncées, autour des thèmes des dunes et de 
l’estran. 
L’écluse restera un lieu privilégié d’observations scientifiques 
et de sensibilisation aux risques littoraux.

CONTACT 
Président : Dominique GONNOT

www.observatoire-estran-tranchais.fr

ZOOM SUR LES
ASSOCIATIONS
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HUMANITAIRE

COU DE POUSS
Au sein de l’EHPAD des Tulipes, nous intervenons 
régulièrement auprés des résidents :

Accompagnements lors des visites et animations Inter-
EHPAD (1 fois tous les 2 mois en moyenne)

Visites réguliéres hebdomadaires à la Résidence des 
Tulipes 

À la demande  et en fonction des possibilités : sorties 
individuelles des résidents au bord de la mer, en ville ou 
au Parc les Floralies
Nous pourrions faire plus mais il nous faut des «bras», la 
volonté de servir et d’accompagner nos aînés.

Si vous avez du temps, venez vivre ces moments avec 
nous et, vous vous rendrez compte qu’en fait, nos aînés 
nous attendent et  sont tres heureux de nous rencontrer 
et de partager.

CONTACT 
J SICOT

27 Rue du Grouin du Cou
85360 La Tranche-sur-Mer
02 51 28 22 96

JUMELAGE

COMITÉ DE JUMELAGE

 

En 2019 le Comité de Jumelage fêtera ses 30 ans 
d’échanges de partage et d’amitié avec Bad Rippoldsau 
Schapbach (ville de Forêt Noire). 

Au mois de juin de cette année, un groupe (37 enfants et 
14 adultes) est venu à La Tranche-sur-Mer dans le cadre 
de cette alliance.
Restons tous mobilisés pour que ce jumelage perdure !!!

CONTACT 
Pascal Perrin

06 79 46 93 44
pascalperrintranche@wanadoo.fr

LOISIRS

LA BRUNN’ZIE
Club du 3e âge qui aime se retrouver pour jouer à la 
belote, au triomino, au Rummikub… 
Nous nous retrouvons le mardi et le jeudi de 13h45 à 
18h00 à la Maison Forestière.

CONTACT 
Marie Rafin

02 51 30 38 39

BIBLIOTHÈQUE CÔTE DE LUMIÈRE
L’association « Les amis de la bibliothèque côte de 
lumière » participe pour la première fois  le samedi 20 
janvier 2018, à la nuit de la lecture organisée dans toute 
la France  sous l’égide du ministère de la Culture.

La bibliothèque sera ouverte exceptionnellement de 
15h45 à 22 heures le samedi 20 janvier 2018.

De 16h à 17h : Animation conte pour enfants  par 
Monique Dugenet, « la tricoteuse de mots »

A partir de 17h : Lectures à voix haute tous publics
Venez lire, déclamer, slamer... faire découvrir  un texte 

que vous aimez ( 2 pages maximum).

Venez nombreux partager votre plaisir  de lire et d’écouter 
lire !

CONTACT 
113 avenue maurice Samson 
85360 LA TRANCHE-SUR-MER

CLUB TRANCHAIS DE SCRABBLE
Nous nous réunissons tous les mardis à 14h30 dans la 
salle de l’Aunis pour disputer une partie de scrabble en 
duplicate (même tirage pour tous les participants).
Vous aimez ce jeu ? Alors, rejoingnez-nous  et passez un 
bon moment dans une ambiance cordiale et sympathique.

CONTACT 
Présidente : Martine FOLLMANN 

06.78.79.36.39

FOLKLONIS

 
Révision des danses déjà apprises et apprentissage de 
nouvelles danses pour :

assurer les prestations de la saison 2018 dans les 
communes avoisinantes qui le demandent, les EHPAD et 
même assurer l’animation d’un mariage.

préparer la prochaine fête du comité de jumelage.

Les entraînements ont lieu comme par le passé tous les 
lundis salle des Tamaris de 18h à 19h30.
Tous ceux qui le souhaitent peuvent y venir. 

CONTACT 
Jean-Claude Pionneau 

06 60 88 41 84
jcmbcp@gmail.com

MÉMOIRE

AUTREFOIS LA TRANCHE
2017 fut marqué par trois événements principaux : 

la création d’un livre de 64 pages ‘‘Les appelés tranchais 
dans la guerre d’Algérie’’ dont la parution a lieu en ce début 
d’année

la venue de Michel Gautier conférencier sur la langue de 
Poitou Saintonge notre patois

la création d’un site : autrefois-la-tranche.blog4ever.com

Les projets 2018 sont :
l’animation d’une  ‘‘veillée tranchaise’’ avec histoires 

patoisantes et crêpes courant février
la création de rencontres autour des jeux traditionnels de 

palets
la rédaction d’un nouveau livre

la construction d’un calogea à l’intérieur du parc des 
Floralies 

CONTAC T 
Alain LORFROIS

02 51 27 48 61
autrefoislatranche@gmail.com

COMITÉ ACCUEIL
Samedi 17 mars dîner dansant à l’Aunis

Vendredi 6, samedi 7, dimanche 8, mardi 10, vendredi 13, 
samedi 14 avril : théâtre aux Floralies par les Tréteaux du 
Carvor. Pièce « Si c’était à refaire » de Laurent Ruquier

Jeudi 14 juin 2018 : rando-vélo «Franc Picard & Comité 
d’Accueil »

CONTACT 

Président : Michel Sire
06 11 29 75 76

SPORT

LES GALOPADES TRANCHAISES
Coureurs et marcheurs : rendez-vous le samedi 31 mars et 
le dimanche 1 avril pour un week-end sportif !

Au programme :
Samedi 31 Mars - 10h30 : 

Marche « Nordik’Aunis » ouverte à tous. Découvertes de 
sites phares de la Tranche-sur-Mer et apéritif offert à la fin 
de la marche, au pôle culturel. 

Samedi 31 Mars - 15h30 : 
Course pour les enfants avec ateliers ludiques autour de 
l’athlétisme. Parcours de 2 à 3 km dans le parc des Floralies. 
Goûter offert à l’arrivée.

Samedi 31 Mars - 20h00 : 
L’incontournable « Nocturne des Galopades » change de 
parcours ! La première partie de la course se déroulera dans 
les rues de la Tranche-sur-Mer. Parcours de 15 km.

Dimanche 1er avril : 
3 parcours trails sont proposés, 26 km (départ à 9h15), 13 
km (départ à 9h30) et 8 km (départ à 9h45).

Tout au long du week-end un bar à huitres, un stand de 
crêpes et une petite restauration seront sur place au pôle 
culturel des Floralies.

Inscription auprès de l’Office de tourisme de la Tranche-sur-
Mer à partir du 5 janvier 2018.

galopades-tranchaises.com
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ÉTAT CIVIL
NAISSANCES

BOURMEAU Thomas - 24 mai
BRENGARD Myrtille - 1 juin
BERRY Louna - 7 juin
GONCE SERUSIER - 27 juin
FOSSIER Violette - 30 juin
CHARRIER Kiéra- 4 août
BARBIN Armand - 11 octobre
SMIRA Orane - 4 novembre
GUIEAU Antoine - 22 novembre 
WETSCH HOLIUBIEW Aaron - 22 novembre

MARIAGES
Anne-Cécile LION & Thomas PIPON - 14/08
Ramata DIOP & Jean DUMONT - 26/08
Charlotte BURGER & Nicolas ERITEAU - 16/09
Bérengère BATIOT & David GAUTREAU - 23/09

DÉCÈS
BONNET France - 15 avril
COUSQUET Françoise - 30 mai 
DUCHET André - 30 mai
BRAUD Michel - 4 juin
HECART Claudine - 6 juin
MICHAUD Claudine - 6 juin
BEAUCHAMPS Rodolphe - 12 juin
LENOURY Moïse - 20 juin
MAURELLET Michel -24 juin
FOURNIER Madeleine - 28 juin
MALLAND Madeleine - 28 juin
HAQUIN Isidore - 7 juillet
DUBUCQ Nicole - 9 juillet
HENNETON Nicole - 9 juillet 
BAROTIN Octave - 11 juillet
GRELAUD Jules - 16 juillet
PERROUAULT Louis - 29 juillet
DONDAINE Xavier - 2 août
ZURAWSKI Stéphane - 2 août
LECAMUS Jean-Claude - 3 août
BRUMDER Yvette - 17 août
GUIEAU Yvette - 17 août
EUFFROY-REBOUL Serge - 26 août
ROUILLON Reine-Marie née ROBERT - 7 septembre
CARRÉ Jean Charles - 10 septembre
MICHAUD Dominique - 15 septembre
PRIOUZEAU Dominique - 15 septembre 
BINON Lucette - 24 septembre
OVAL Lucette - 24 septembre
CARET Lucienne - 12 octobre
LESAGE Lucienne - 12 octobre
BELZ Marcelle née GUIEAU - 15 octobre 
GUIEAU Marcelle - 15 octobre
DENIS Lucienne - 31 octobre
FERRAND Denise - 8 novembre
MINGUET Pierre - 13 novembre
AURIAT Edouard 14 novembre
FREMIT Gilbert 23 novembre

RAPPEL DES CÉRÉMONIES 

La France a connu des périodes tragiques dans son 
histoire.
Nombres de Français, alliés, peuples de tous les continents 
et anonymes, sont tombés pour défendre la France et tous 
les pays en proie à de sanglantes guerres, luttant contre 
les dictatures et défendant la liberté et la démocratie. 
A l’heure actuelle, nos soldats sont encore sur les terrains 
de conflits, pour défendre les valeurs fondamentales des 
nations libres. 

Chaque année, des commémorations du souvenir sont 
organisées pour préserver ce devoir de mémoire : 

Dernier dimanche d’Avril : Journée des victimes et 
héros de la déportation

Le 8 mai : victoire de la guerre de 1940 à 1945
Le 18 juin : appel du Général de Gaulle
Le 14 juillet : Fête Nationale
Le 11 Novembre : Armistice de la première guerre 

mondiale.

Cette année, 2018 commémorera le centenaire de cette 
guerre. Elle revêtira un caractère particulier.
Pour citer monsieur le Président du Conseil 
départemental ; la participation à  ces cérémonies est 
essentielle. Elles sont avant tout la marque de notre 
reconnaissance envers les générations précédentes. 
Elles invitent à tirer les leçons des conflits passés et 
contribuent à la construction d’une identité collective 
nationale. Elles permettent aux  jeunes générations de 
s’approprier pleinement les fondements de la République 
et les principes du vivre ensemble.
L’état souhaite, après les évènements terroristes qui ont 
frappé la France, que chacun en prenne conscience.
Nous vous invitons à venir en famille vous recueillir et 
célébrer ces cérémonies. Les anciennes générations qui 
ont malheureusement vécu ces moments douloureux 
et qui ont garanti nos libertés,  disparaissent.  Votre 
présence citoyenne auprès des survivants est une 
marque républicaine respectueuse de les honorer.
Après ces cérémonies, un vin d’honneur rassemble 
dans la convivialité et permet d’échanger et d’apprendre 
beaucoup de ce passé patriotique.

Jean-Jacques LEJEUNE,
conseiller municipal en charge de la sécurité et des cérémonies officielles

PRATIQUE

LES RENDEZ-VOUS

CALENDRIER
COLLECTE DE TRI

Sortir les bacs ordures ménagères, les bacs verres, les bacs papiers 
& les bacs jaunes

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN

1 L 1 J 1 J 1 D 1 M 1 V

2 M 2 V 2 V 2 L 2 M 2 S

3 M 3 S 3 S 3 M 3 J 3 D

4 J 4 D 4 D 4 M 4 V 4 L

5 V 5 L 5 L 5 J 5 S 5 M

6 S 6 M 6 M 6 V 6 D 6 M

7 D 7 M 7 M 7 S 7 L 7 J

8 L 8 J 8 J 8 D 8 M 8 V

9 M 9 V 9 V 9 L 9 M 9 S

10 M 10 S 10 S 10 M 10 J 10 D

11 J 11 D 11 D 11 M 11 V 11 L

12 V 12 L 12 L 12 J 12 S 12 M

13 S 13 M 13 M 13 V 13 D 13 M

14 D 14 M 14 M 14 S 14 L 14 J

15 L 15 J 15 J 15 D 15 M 15 V

16 M 16 V 16 V 16 L 16 M 16 S

17 M 17 S 17 S 17 M 17 J 17 D

18 J 18 D 18 D 18 M 18 V 18 L

19 V 19 L 19 L 19 J 19 S 19 M

20 S 20 M 20 M 20 V 20 D 20 M

21 D 21 M 21 M 21 S 21 L 21 J

22 L 22 J 22 J 22 D 22 M 22 V

23 M 23 V 23 V 23 L 23 M 23 S

24 M 24 S 24 S 24 M 24 J 24 D

25 J 25 D 25 D 25 M 25 V 25 L

26 V 26 L 26 L 26 J 26 S 26 M

27 S 27 M 27 M 27 V 27 D 27 M

28 D 28 M 28 M 28 S 28 L 28 J

29 L 29 J 29 D 29 M 29 V

30 M 30 V 30 L 30 M 30 S

31 M 31 S 31 J

 Bac jaunes    Bac odures ménagères    Bac verres
 Bac papiers 

ATTENTION  

La Communauté de communes Sud Vendée 
Littoral ne distribue plus par voie postale 
le calendrier de ramassage des ordures 
ménagères. Si vous souhaitez un calendrier 
vous pouvez venir le retirer à l’accueil de la 
Mairie aux horaires d’ouverture.
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MAIRIE DE LA TRANCHE-SUR-MER 
Rue de l’Hôtel de Ville
85360 LA TRANCHE-SUR-MER

 Lundi, mercredi, jeudi, vendredi : 
9h30 à 12h30 et 14h30 à 16h30
Mardi : 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h

Samedi - Permanence :
Du 1er octobre au 31 mars : 9h30 à 12h
Du 1er avril au 30 septembre : 9h à 12h

 02.51.30.37.01 - Fax : 02.51.27.71.62
 mairie@latranchesurmer.fr
 www.latranchesurmer.fr

Directeur de la publication : Serge KUBRYK 
Conception graphique : Audrey Bareil communication
Impression : Offset 5
Crédit photo : Mairie et Office de tourisme de La 

Tranche-sur-Mer, Shutterstock, A.Lamoureux, OKI prod, 
ATPA

Dépôt légal : 1e semestre 2018 
Tirage : 3000 exemplaires
La Tranche-sur-Mer Magazine est édité par le :

SERVICE COMMUNICATION
de la mairie de La Tranche-sur-Mer
Rue de l’Hôtel de Ville
85360 LA TRANCHE-SUR-MER

 02 51 30 37 01
 mairie@latranchesurmer.fr

NUMÉROS UTILES
URGENCES ET COORDONNÉES UTILES

Pompiers 18

SAMU 15

Centre antipoison 02.41.48.21.21

Gendarmerie 17 et/ou 02.51.30.30.11

EDF Dépannage 0 810 333 085

Sauvetage en mer 112 et/ou 02.51.30.31.72

CROSS Etel 02.97.55.35.35

Violences conjugales 39 19

Femmes battues 02.51.47.77.59

SOS Enfants disparus 0 810 012 014

Enfance maltraitée 119 et/ou 0 810 631 920

Drogue Alcool Tabac info service 0 800 231 313

SIDA Info service 0 800 840 800

Discrimination 08 100 050 00

SOS Amitié 02.40.04.04.04

Accompagner la fin de vie 0 811 020 300

ADMR (service à la personne) 02.51.27.77.27

Police Municipale
02 51 30 49 08 

ou 02 51 30 37 01

POUR JOINDRE UN MÉDECIN GÉNÉRALISTE
En dehors des heures d’ouverture des cabinets médicaux

La nuit de 20h à 8h
Le samedi à partir de 12h
Les dimanches et jours fériés                           02.51.44.55.66

POUR JOINDRE UN PHARMACIEN
En dehors des heures d’ouverture                              32 37

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL
4 Rue des Nénuphars - 85360 La Tranche-sur-Mer

 02.51.30.37.91 - Fax : 02.51.30.13.67
 ctm@latranchesurmer.fr
 De 9h à 12h tous les jours sauf le samedi et le dimanche.   

OFFICE DE TOURISME

Rue Jules Ferry - 85360 La Tranche-sur-Mer
 02 51 30 33 96   Fax : 02 51 27 78 71
 contact@latranchesurmer-tourisme.fr


